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1 ... 1. CANADA AEVENUE AGENCE DU REVENU 

..... AGENCY DU CANADA 

COURRIER RECOMMANDE 

Fondation Ex-Voto I Ex-Voto Foundation 
2, rue Radisson, suite 1 04 
Gatineau (Quebec) J8Z 1T5 

A l'attention de M. Lucien-Alexandre Marion NE: 87169 4592 RR0001 
N° de dossier : 3005540 

OBJET : Avis d'intention de revoquer I' enregistrement de Ia 
Fondation Ex-Voto Foundation I Ex-Voto Foundation 

Monsieur, 

La presente fait suite a notre lettre du 18 juillet 2006, dent vous trouverez une 
copie ci-jointe, par laquelle neus vous invitions a nous expliquer pQurquoi le ministre 
du Revenu national ne doit p~s revoquer l'enregistrement de Ia Fendation Ex-Veto I 
Ex-Veto Foundation (Ia Fondation) en vertu du paragraphe 168(1) de Ia Loi de /'impot 
sur le revenu (Ia LIR). A ce jour, hous n'avons re~u aucune representation de votre 
part. . 

En consequence, pour chacun des motifs mentionnes dans notre lettre du 
18 juillet 2006, je desire vous aviser qu'en vertu de l'autorite conferee au ministre par 
le paragraphe 149.1(4) de Ia LIR, et qui m'est deleguee, j'ai l'intention de revoquer 
l'enregistrement de Ia Fondation. En vertu du p·aragraphe 168(2) de Ia LIR, I~ 
revocation sera effective le jour de Ia publication de I' avis suivant dans Ia Gazette du 
Canada:. 

. . . 
Avis est donne parces presentes, conformement au~ alineas 168(1)(b), 
168(1)(c), 168(1)(d) et 168(1)(e) de Ia Loi de l'impOt sur le revenu, queje 
propose Ia revocation de /'enregistrement de l'organisme de bienfaisance 
dont le nom figure ci-dessous en vertu de /'alinea 149 .. 1(4) de cette Loi.et 
que Ia revocation de /'enregistrement prendra effet a Ia date de publication · 
de cet ·avis. 

N° de dossier Numero d'entreprise Nom 
3005540 87169 4592 RR 0001 Fondation Ex-Veto I Ex-Vote 

Place de Ville, Tour A, 
320, rue Queen, 1 se etage 
Ottawa fOntarioJ K1A OL5 

Foundation 
Gatineau (Quebec) 
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Si vous voulez inte~eter appel de cet Avis d'intention de revoquer 
l'enregistrement de Ia Fondation en vertu du paragraphe 168(4), vous devez deposer 
un Avis d'opposition. Cet avis est un document ecrit qui decrit les mofrfs d'appels avec 
taus les faits pertinents. II doit etre produit dans les 90 jours de Ia presente lettre. 
L'Avis d'opposition doit etre envoye a: 

Direction des appels de l'impat et des organismes de bienfaisance 
Section des appels 
Agence du revenu du Canada 
25, rue Nicholas 
Ottawa (Ontario) K1A OLS 

Consequences d'une revocation 

A compter de Ia date de revocation de I' enregistrement de Ia Fondation, qui est 
Ia date de publication de J!avis dans Ia Gazette du Canada, Ia · Fondation ne sera plus 
exoneree de l'impot de Ia Partie I en tant qu'organisme de bienfaisance enregistre et 
n'aura plus le droit de delivrer des re~us officiels de dons. 

De plus, en vertu de l'article 188 de Ia LIR, Ia Fondation est tenue de payer un 
impot dans l'annee qui suit Ia date de I'Avis d'intention de revoquer I' enregistrement de 
Ia ·Fandation. Cet impot de revocation se calcule au moyen du formulaire 
prescrit T -2046, « Declaration d'impot pour /es organismes de bienfaisance dont · 
/'enregistrement a ete revoque ». La declaration doit etre produite et l'impat paye au 
plus tard le jour qui tombe un.an de Ia date de I'Avis d'intention de revoquer 
I' enregistrement de Ia Fondation. A titre d'information, je joins a Ia presente lettre une 
copie des dispositions pertinentes de Ia LIR {Annexe << A">>) qui traitent de Ia · 
revocation de l'enregistr«;!ment. · Le formulaire T -2046 aiilsi que le Guide RC-4424., 
« Comment remplir Ia declaration d'impot pour /es organismes. de bienfaisance dont 
./'enregistrement a ete revoque », y sent egalement joints. 

De plus, a cornpter de 1a date de revocation, Ia Fondation ne qualifiers plus a 
titre d'organisme de bienfaisance aux fins du paragraphe 123(1) de Ia Loi sur Ia taxe 
d'accise (Ia LTA). Par consequent, elle pourrait etre assujettie aux droits et obligations 
de Ia L TA qui s'appliquent aux organismes autres que des organismes de bienfaisance 
enregistres. N'hesitez pas a communiquer avec Ia division des Decisions de .Ia 
TPSffVH au numero 1-888-830-7747 si vous avez des questions quanta vas droits et 
obligations relatifs a Ia TPSITVH. Vous trouverez ci-joint, a I'Annexe « B », les 
dispositions pertinentes de Ia L TA. · 
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/. 

En outre, je tiens a vous informer qu'en vertu de I' article 150(1) de Ia LIR, une 
declaration de revenus dans le cas d'une societe (autre qu'une societe qui.aurait ete 
un organisme de bienfaisance enregistre durant tout I' exercice) do it etre produite 
aupres du ministre, sur le formulaire prescrit, contenant les renseignements presents, 
pour chacun des exercices et ce, sans avis ni mise en demeure. 

Veuillez agreer, Monsieur Marion, I' expression de nos sentiments les meilleurs 

La Directrice generate 
Direction des organismes de bienfaisance 

/f-ire. l{v"7' 
Elizabeth Tromp/ r. 

Pieces jointe$ 
• Notre lettre· du 18 juillet 2006 
• Annexe « A », Dispositions pertinentes de Ia Loi de l'impot sur le revenu 
• Annexe « B », Dispositions pertinentes de Ia Loi sur Ia tax~ d'accise 
• Formulaire T -2046, Declaration d'impot pour les organismes de bienfaisance 

dont /'enregistrement a ete revoque . . 
• Guide RC-4424, Comment templir Ia declaration g'irrlpot pour /es organismes de 

bienfa_isance dont /'enregistrement a ete revoque 

• 



Agence des douanes 
et du revenu du Canada 

Le 18 juillet 2006 

Fondation Ex Vote 
2 Radisson Suite 1 04 
Gatineau Quebec J8Z1T5 

Canada Customs 
and Revenue Agency 

A I' attention de Monsieur Marion 

Objet :Verification d'un organisme de bienfaisance enregistre 
Fondation Ex-Voto- 871694592 RR0001 

Monsieur, 

La presents fait suite a une verification des livres et des registres de Ia 
Fondation Ex-Vote (I'<< Organisme ») qu'a menee un representant de .I'Agence 
du revenu du Canada (I'« ARC » ). Cette verification .a porte sur les activites de Ia 
fondation pour ses exercices termines le 31 mars 2004 et 2005. 

II ressort des resultats de cette verification et de l'exanien des livres et.registres 
que TOrganisme semble contrevenir a certaines dispositions de Ia Loi de l'impot 
sur /e revenu (Ia « Loi » ). Pour pouvoir conserver . son enregistrement, un 
organisme de bienfaisance enregi~r~. est tenu de se conformer aux dispositions 
de Ia Loi applicables, faute de quai le ministre peut revoquer son enregistrement 
de Ia maniere decrite a l'article 168 de Ia Loi. 

· Le reste de cette lettre decrit pour quelles raiso11s I'ARC considere que 
I'Organisme semble contrevenir a Ia Loi. 

Canada 
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Objectifs et Activites de l'organisme 

Salon Ia Loi, un organisme Q.e releve de Ia bienfaisance que s'il satisfait a Ia 
definition du terme « bienfaisance » etablit par Ia common law. Une partie de 
cette definition exige que pour qu'un organisme soit considere comme 
organisme de bienfaisance, il doit avoir ete etabli dans le but de conferer un 
bienfait d'interet public. 

Les objectifs de I'Organisme sont le soulagernent de Ia pauvrete et Ia promotion 
de Ia paix mondiale. 

Selon les discussions tenues avec le President-fondateur de I'Organisme, 
Monsieur Marion, et l'examen des livres et ·registres, il appert que I'Organisme 
n'a exerce aucune activite de bienfaisance pour atteindre ses objectifs durant les 
exercices 2004 et 2005. 

Selon M. Marion, I'Orga.nisme a effectue deux types d'activites pour atteindre 
son objectif du soulagement de Ia pauvrete: 

Fournir de Ia riouriiture aux gens dans le besoin et; 
Foumir des cartables aux commissions scolaires. 

Foumiture de nourriture 

Notre entrevue initiale et notre demande de renseignements envoyee le 4 juillet 
ant revele que les beneficiaires de cette activite sent uniquement les membres 
de Ia famille de Monsieur Marion. De plus, l'examen des livres et registres a 
demontre qu·n n'existe aucune piece justificative pour etayer que les depenses 
de nourriture ont ete engagees en vue de soulager Ia pauvrete. L'examen du 
compte bancaire de I'Organisme nous a permis de conclure que Ia foumiture de 
nourriture n'a pas ete faite par t•emission de cheques aux beneficiaires. 

En consequence, cette activite ne releve pas de Ia. bienfaisance pour les raisons 
suivantes: 

Elle a ete etablie dans le but de conferer un bienfait d'interet prive au lieu 
d'un bienfait d'interet public comme l'exige Ia Loi; 
L'Organisme n'a pas demontre avoir transfere de Ia nouniture a qui que 
ce soit. 
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Foumiture des cartables 

Monsieur Marion a recupere des cartables consideres no"n r€2_cyclables dans les 
poubelles de-· son lieu de travail, pour . les donner aux 
commissions s~i. a chaque fois que le carnian de Ia commission 
scolaire vient chercher les cartables, il y a entre 25 et 40 boites. Chaque beTte 
contient entre 15 et 30 cartables. Nous avons effectue un calcul et nous arrivons 
a un nombre de 375 (25 boites x 15 cartables) a 1 200 (40 boites x 30 cartables) 
cartables a chaque fois que Ia commission scolaire vient chercher Ia foumiture. 
Selon Monsieur Marion, I'Organisme n'emet pas de re<;us et ne re<;oit pas de 
re<;us pour cette activite. Cependant, nous avons constate que I'Organisme 
comptabilise un revenu de dons et une depense de bienfaisance au meme 
montant et ce, neuf mois par annee. Le montant enregistre varie entre 500 $ a 
2 000 $ par transaction. La moyenne mensuelle enregistree aux livres est de 
1 300 $. En se bC!sant sur les affirmations de Monsieur Marion, nous devons 
conclure que - met dans ses poubelles entre 3 375 et 10 800 
cartables aya~ar annee. 

Dans notre lettre datee du 4 juillet "2006, nous avons demande a Monsieur 
Marion comment fait-il pour determiner Ia valeur des articles donnes. Nous 
n'avons pas eu une reponse claire a cette question. En effet, il nous a .repondu 
qu'il est aile voir des prix dans des catalogues en tenant compte que les 
cartables donnes sont usages. 

Nous avons demande a Monsieur Marion si son employeur est au courant qu'il 
prend des cartables de son bureau. II nous a foumi comme preuve une lettre 
dactylographiee qu'il a envoyee a Monsieur 
demandant Ia permission de ramasser des chases es 
de Ia lettre et les adresses sont ecrites a Ia main. Nous ne savons pas si Ia lettre 
a ete envoyee, si Monsieur~ a rec;:u Ia lettre et si Monsieur Marion a obtenu 
une reponse (Ia permission)~onsieur-

L'activite consistant .a foumir des cartables pourrait constituer de Ia bierifaisance 
seulement dans Ia mesure ou elle n'entraTne pas Ia violation de Lois. Monsieur 
Marion n'a pas demontre que !'utilisation des cartables respecte ses obligations 
vis-a-vis son employeur. 
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En consequence, cette activite ne releve pas de Ia bienfaisance pour les raisons 
suivantes: 

-- Nous avons un serieux doute quant a Ia 
nous avons de Ia difficulte a imaginer que 
et 1 0 800 cartables utilisables par annee; 

·~n·hto. de cartables donnas car 
jette entre 3 375 

Nous remettons en question Ia legitimite de cette activite car Monsieur 
Marion ne semble pas avoir obtenu I' accord de Monsieur-. 

- L'activite ne fait pas partie de Ia categorie de l'avanceme~'education 
car le fait de donner des cartables aux enfants, en assumant que cette 
activite a reellement eu lieu, n'est pas une fin qui comporte un avantage 
tangible pour le public relativement a !'education; 

- La methode de determination de Ia valeur attribuee aux articles n' est pas . 
. claire. 

II nous semble que I' activite consistant a amasser et remettre les cartables a ete 
faite par l'employe, Monsieur Marion, en sa capacite personnelle au lieu de 
I'Organisme de bienfaisance. II n'a pas ete demontre que l'employe precede a 
ses activites sur son temps personnel et que I'Organisme de bienfaisance est 
autorise a recuperer'ces cartables. 

Promotion de Ia paix mondia/e 

Nous avons demande a plusieurs reprises a Monsieur Marion quelles sont les 
activites effectuees par I'Organisme pour promouvoir Ia paix mondiale durant les 
exercices 2004 et 2005. Aucun example tangible ne nous a eta foumi. II nous a 
ecrit dans sa lettre .datee du 1 0 juillet 2006 qu'il fait Ia promotion de Ia paix ·par 
ses ecrits, de Ia poesie dans ses chansons, son comportement envers les autres 
et'des messages de paix qu'il envoie parfois sur des sites d'lntemet signa a son 
nom. 

Finalement, nous avons examine les talons de cheque de fOrganisme depuis sa 
creation et avons constate !'absence de sortie de fonds relativement a cette 
activite. . . 
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Desarmement (paix) 

Un organisme constitue dans le but de proteger I'Etat et ses structures politiques 
etablies (p. ex. promouvoir Ia defense du Royaume, le moral des forces armees, 
le maintien de l'ordre public) peut etre admissible aux fins de !'enregistrement 
comme organisme de bienfaisance selon Ia categorje suivante des fins de 
bienfaisance : autres fins qui sont benefiques pour Ia collectivite et que Ia loi 
considere comme etant des fins de bienfaisance. 

Conclusion : L'Organisme n'a pas demontre, de fagon tangible, promouvoir Ia 
paix mondiale. 

Emission incorrecte des recus officiels de don 

Aux fins des articles 110.1 et 118.1 de Ia Loi et du paragraphe 3 du bulletin 
d'interpretation IT-110R3 « Dons et regus officiels de don», un don est un 
transfert volontaire de biens sans contrepartie de valeur. Habituellement, il y a 
don si les trois conditions enumerees ci-dessous sont reunies : 

1. Certains biens, normalement des especes, sont transferes par un 
donateur a un organisme de bienfaisance enregistre; 

2. Le transfert est volontaire; 
3. Le transfert s'effectue sans perspective de rendement. Le donateur 

ou toute personne designee par lui ne doit s'attendre a voir aucun 
avantage de quelque nature que ce soit, sauf si l'avantage est de 
valeur nominale. 

La verification a revele que J'Qrganisme emettait des regus officiels d~ dons en 
ne respectant pas les criteres relatifs a Ia definition. d'un don: 

Ainsi, nous avons releve que I'O~ganisme avait emis, au cours des deux annees 
verifiees, quatre regus officiels ·de dons soit les # 60, # 61, # 63 et # 64. Ces 
. regus ant ete emis a Madame et Monsieur ~Selon les explications de 
Monsieur Marion, les regus officiels de dons leur c5nt ete emis parce qu'ils ant 
paye des depenses pour I'Organisme comme le telephone residentiel et des 
frais de deplacements et comme I'Organisme n'a pas les moyens pour les 
rembourser, ils s 'emettaient des regus officiels de dons en diminution .du dO aux 
administrateurs. 
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Tel qu'explique dans Ia section des activites, I'Organisme ne semble avoir 
exerce aucune activite de bienfaisance. Par consequent, les depenses payees 
par les administrateurs n'ont pas ete engagees dans le but d'exercer des 
activites de bienfaisance, ce sont done df:;)s depenses personnelles. 

Nous avons effectue un rapprochement du paste dQ aux administrateurs et nous 
avons constate que le compte dQ aux administrateurs n'est pas reduit du 
montant de rec;:us officials de dons emis aux administrateurs en 2004. 

Par consequent, nous sommes d'avis que taus las rec;:us officials de dons emis 
ne constituent pas des dons pour les raisons suivantes: 

II n'y a pas eu de transfert car aucun montant n'a ete paye par les 
administrateurs pour I'Organisme. Les depenses payees sont des 
depenses personnelles des administrateurs. . · 

- Meme s'il avait ete demontre que des depenses ont ete payees pour 
I'Organisme par les administrateurs, il s'avere que le paste dQ aux 
administrateurs n'a pas ete diminue du merna montant que des rec;:us 
officials de dons emis a leurs noms. 

En consequence, taus les rec;:us officials de dons emis (15 000 $ en 2004 et 
12 000 $ en 2005) ne sont pas valides. 

Defaut de tenir les livres et registres adequats 

Le paragraphs 230(2) de Ia Lei stipule que chaque organisms de bienfaisance 
enregistre doit tenir des registres et des livres de comptes a une adresse au 
Canada, enregistree aupres du Ministre ou designee par lui, qui contiennent ~ 
qui suit: 

• des renseignements sous une fo1111e qui permet au Ministre de determiner 
s'il existe des motifs d'annulation de l'enregistrement d.e l'organisme en 
vertu de I~ presente loi; 

• un double de chaque rec;:u, renfermant les renseignements prescrits, 
visant les dons re<;us par l'organisme; 

• d'autres renseignements sous une ~orme qui permet au ministre de 
verifier les dons faits a l'organisme et qui donnent droit a une deduction 
ou a un credit d'impot aux termes de Ia presents loi. 
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Notre verification a revels les lacunas suivantes : 

. a) L'Organisme a emis les~re9us officials de dons aux administrateurs 
parce qu'ils ant pays des depenses pour I'Organisme comme le 
telephone residential et des frais de deplacements et comme 
I'Organisme n'a pas les moyens pour les rembourser, ils s'smettaient 
des re<;us officials de c;Jons en diminution du dO aux administrateurs. 
Cependant, le compte dO aux administrateurs n'est pas rsduit du 
montant de re9us officials de dons smis aux administrateurs (le 
compte dO aux administrateurs ne balance pas .en 2004 ); 

b) L'Organisme a comptabilise un montaht de 5 000 $ et un montant de . 
10 000 $ dans le compte « dons redistribues » pour l'exercice termine 

· le 31 mars 2004. Ce compte est classe dans Ia section des charges 
aux etats financiers et est reports a Ia ligne 5000 (total d~s depenses 

· incluses dans le montant de Ia ligna 4950 que l'organisme a engagees 
pour realiser ses programmes de bienfaisance) de Ia declaration 
T301 OA. Nous avons demands a Monsieur Marion de nous donner le 
·nom des beneficiaires de ces dons et les pieces justificatives. II nous a 
donne une explication qui ne fait aucun sens et ne nous a foumi 
aucu ne piece justificative. 

Ressources non-utilisees pour de Ia bienfaisance 

Salon le paragraphs 149.1 (1) de Ia Loi, Uf1e fondation de bienfaisance est 
constituee et ad ministree exclusivement a des fins de bienfaisance dont aucun 
revenu n'est payable a un proprietaire, membra, actionnaire, fiduciaire au auteur 
de Ia fiducie ou de Ia societe ou ne peut par -ailleurs etre disponible pour servir 
au profrt personne de ceux-ci. 

Dans .notre lettre datee du 4 juillet 2006, nous avons demands a Monsieur 
Mariqn de nous foumir plus de details sur ses deplacements et representation 
dans le cadre des activites de bienfaisance~ Nous lui avons demande, entre 
autre, Ia date et le lieu ou se deroule chaque activite de bienfaisance necessitant 
!'utilisation du vehicule automobile; et Ia date, Ia personne rencontrse et le sujet 
de discussion au restaurant. 
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II nous a repondu qu'il travaille sans cesse pour I'Organisme et Ia famille est 
tellement fatiguee qu'elle n'a pas le temps de manger a Ia maison done elle va 
maoger au restaurant ou s'en commande de Ia nouniture par livraison. 

Pour les frais de deplacements, il nous a repondu que le vehicule est utilise par 
les membres de sa familia qui sont taus les benevoles sans donner Ia date et le 
lieu des activites de bienfaisance. 

Pour les autres depenses de I'Organisme, citons les frais du telephone 
residential et le Ioyer que Monsieur Marion charge a I'Organisme. 

Erreurs dans Ia declaration T301 0 

Conformement au paragraphe 149.1(14) de Ia Lei, un organisme de 
bienfaisance doit produire au Ministre, sans avis, ni mise en demeure, un 
exemplaire dOment rempli du formulaire T3010, Declaration de renseignements 
des organismes de bienfaisance enregistres, ainsi que les pieces jointes 
requises dans les ·six mois suivant Ia · fin de s<;»n exercice financier. Un 
organisme qui ne prod!Jit pas sa declaration peut pe~dre son enregistrement. 

Notre verification a revele les lacunes suivantes : 

a) Le montant indique a Ia ligne 4500 de Ia declaration T3010A pour 
l'exerci~e termine le 31 mars 2005 (11 100 $) ne correspond ni aux rec;us 
effectivement em is ( 12 000 $) ni au montant de dons rec;us enregistre aux 
etats financiers (23 1 00 $); 

b) L'Organisme a deGiare a Ia question C8 de Ia T3010A l~s annees 2004 et 
2005 qu'il a realise des activites de financement par les boites de collecte 
et de Ia sollicitation par telephone, Cependant Monsieur Marion a affirms, 
Iars entrevue initiate, que I'Organisme n'a pas effectue de telles activites; 

c) L'Orgariisme a repondu a Ia question C12 (Si l'organisme 'de bienfaisance 
a reyu c;Jes dons autres qu'en especes (dons en nature) pour lesquels il a 
delivre des re~us · aux fins de l'impot) de Ia T301 OA les annees 2004 et 
2005 qu'il a regu des foumitures de bureau et autres. Cependant aucun 
montant n'est .indique a Ia ligne 5600 de Ia T301 OA. De plus, Monsieur 
Marion a confirme sur sa lettre datee du 1 0 juillet 2006 que I'Organisme 
n'emet pas des rec;us officials de dons pour les cartables; 

d) Declaration de renseignements produite en retard pour les exercices 
termines le 31 mars 2001 , 2002 et 2004. 
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Conclusion 

Pour chacun des motifs susmentionnes, il semble qu'il y ait lieu de revoquer le 
statut de Ia fondation Ex-Veto a titre d'organisme de bienfaisance enregistre. 
Les consequences d'Line telle mesure comprennent ce qui suit : 

1. La parte du statut d'organisme exonere d'impot a titre d'organisme de 
bienfaisance enregistre, ce qui signifie que Ia fondation Ex-Voto 
deviendrait une entite imposable en vertu de Ia partie I de ·1a Loi de l'impot 
sur le revenu a mains que, de l'avis du directeur du Bureau des services 
fiscaux applicable, cet organisms soit considers comme un organisms a 
but non lucratif decrit a l'alin~a 149(1 )I) de Ia Lei; 

2. La perte du droit de delivrer des re9us officials de don aux fins de l'impOt 
sur le revenu, ce qui signifie que les dons faits a Ia fondation Ex-Voto ne 
seraient pas admissibles a titre de credit d'impOt pour des donateurs 
particuliers, aux terrnes du paragraphs 118.1 (3) de Ia Loi, ou a titre de 
deductio·n admissible aux societas qui effectuent un don, aux termes de 
l'alinea 110.1 (1 )a) de la.Loi; 

3. La possibilite qu'un montant d'impOt soit exigible en vertu de Ia partie V, 
paragraphs 188( 1) de Ia Loi. 

Vous tro.uverez ci-joint, a titre de reference, une copie des dispositions 
applicables de Ia Loi de l'impOt sur le revenu concernant Ia revocation de 
)'enregistrement, de celles qui concement l'impot applicable a·ux organismes de 
bienfaisance dont l'enregfstrement a ete revoque, et de celles qui traitent des 
appels inte~etes a Ia suite de Ia revocation. . 

Si vous ~ n'etes pas d'accord avec les faits decrits plus tOt, ou si vous 
souhaitez soumettre des motifs pour lesquels le ministre ne devrait pas revoquer 
I' enregistrement de Ia fondation Ex-Voto, conforrnernent _au paragraphs 168(2) 
de Ia Loi, nous vous invitbns a nous faire part de vas observations, dans h3s 30 
jours suivant Ia date de Ia presente lettre. Apres ce delai, Ia directrice des 
organismes de bienfaisance decidera s'il convient ou non de proceder a Ia 
delivrance d'un avis d'intention de revoquer !'enregistrement de Ia fondation Ex­
Veto de Ia maniere decrite au paragraphs 168(1) de Ia Loi. 
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Si vous avez des questions a poser au sujet de ce qui precede, vous pouvez 
communiquer avec Ia soussignee au numero (514) 229-0366 au ecrire a 
l'adresse ci-dessous. 

Veuillez agreer, Monsieur, !'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Tu MyTran 
Division de Ia verification et de I' execution 
Bureau des services 08 - Montreal 
ftscaux 

Telephone : 514 - 229-0366 
Telecopieur: 514-283-2769 
Adresse : 305' Rene-Levesque 7 e etage 

Montreal, QC H2Z 1A6 
Site Web: www.arc.gc.ca 


